
Chap. Il

PARTIE C.-INSTALLATIONS ELECTRIQUES

(La partie C s'applique seulement aux navires à passagers)

Règle 21

Généralités
(a) Les installations électriques doivent être telles que:
(i) les services essentiels pour le maintien de la sécurité soient assurés

en toutes circonstances nécessitant des mesures de secours;
(ii) la sécurité des passagers, de l'équipage et du navire soit assurée à

l'égard des accidents d'origine électrique.

(b) Tout navire sur lequel l'électricité constitue le seul moyen d'assurer
les services auxiliaires indispensables à sa propulsion et à sa sécurité, doit
être pourvu d'au moins deux groupes électrogènes principaux. La puissance
de ces groupes doit être telle qu'il soit encore possible d'assurer le fonctionne-
ment des dits services en cas d'arrêt de l'un des groupes.

Règle 22

Source d'Energie de Secours

(a) Une source autonome d'énergie électrique doit être placée au-dessus
d Pont de cloisonnement. Elle doit être située en dehors des tambours de
"appareil propulsif. L'énergie disponible doit être suffisante pour alimenter
tous les services que l'Administration considère comme nécessaires à la
Sécurité des passagers et de l'équipage, au cas où des mesures de secours
d.Oivent être prises, compte tenu des services qui peuvent avoir à fonctionner
S'uInultanément. On prendra spécialement en considération l'éclairage de
secours aux postes d'embarquement sur le pont et à l'extérieur le long du
bord, dans toutes les coursives, escaliers et échappées, dans les compartiments
,es machines et dans les postes de sécurité définis à la Règle 26, ainsi que
alinentation des feux de navigation, si ceux-ci sont exclusivement électriques.

'-énergie doit être assurée et maintenue pendant 36 heures. Toutefois, dans
lecas de navires effectuant régulièrement des voyages de courte durée,
Administration peut accepter une alimentation réduite si elle estime qu'on

obtient ainsi le même degré de sécurité. La source d'énergie de secours
Peut être:

Soit, (i) une batterie d'accumulateurs capable de supporter la charge de
secours sans avoir besoin d'être rechargée et sans chute excessive
de tension;

Soit, (ii) une génératrice entraînée par un type approprié de moteur à
allumage par compression, muni d'une alimentation indépendante
de combustible et d'un système de démarrage approuvé par
l'Administration. Le combustible utilisé ne doit pas avoir un
point éclair inférieur à 43,3° C. (ou 110° F.).

(b) L'installation de secours doit être réalisée de manière qu'elle puisse
nc'tiOnner efficacement lorsque le navire a une bande de 22°,5 avec, simul-

ou non, un angle d'assiette de 10°.
(c) (i) Quand l'énergie électrique de secours provient d'une batterie
cumulateurs, des dispositions doivent être prises pour assurer la mise en

raeche automatique d'un éclairage de secours en cas de défaillance de


